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Edito du Maire 

 
Vous venez de découvrir en couverture du journal un dessin des enfants       
de lô®cole de Luzancy quôils ont r®alis® et offert aux gendarmes de la brigade 
de la Ferté Sous Jouarre pour les remercier de les avoir conviés à leur        
c®r®monie dôinspection annuelle.  
 

Je tiens tout particulièrement à remercier le lieutenant Christophe ARTUS 
commandant de la brigade et lôensemble des militaires de lôunit® de nous avoir 
fait la joie et lôhonneur dôorganiser cette manifestation ¨ Luzancy, ce fut un 
moment tr¯s ®mouvant dôassister ¨ la lev®e des couleurs, et dôentendre les enfants et les gendarmes 
chanter en chîur la Marseillaise. 
  
Je re­ois chaque jour des mails ou des appels dôadministr®s m®contents car lors dôune balade dans 
les bois ou les chemins ils tombent sur des dépôts sauvages, découvrant çà et là des tas de pneus, 
des gravats, des végétaux, etc. 
 
Mécontents parce que durant les repas en famille, ou les temps de détente dans le jardin le soir ou le 
week-end, leur voisin passe la tondeuse, ou tronçonne, etc  
 
M®contents de devoir respirer les fum®es toxiques dôun feu de v®g®taux allum® en toute ill®galit®. 
 
Je pourrais appeler les gendarmes, ce quôil môarrive de faire en cas de non-respect avéré, voir même 
verbaliser directement.  
 
Mais je pr®f¯re en appeler ¨ la responsabilit® de chacune et chacun, dôen appeler au civisme et au 
respect de lôautre.  
 
Un rappel de la règlementation est remis dans les dernières pages du journal. 
 
Afin de lutter contre les d®jections animales nous avons fait lôacquisition de poubelles sp®cifiques, 
celles-ci seront positionnées sur la place de Bercheny et dans le parc, nous espérons que les proprié-
taires de nos amis à 4 pattes en feront bon usage.   
 

Cet été des travaux importants sur le pont «לFreyssinetל» entre Luzancy et Mery sur Marne, vont être 
r®alis®s par le d®partement, nous avons conscience quôils vont plus ou moins perturber notre quoti-
dien, mais ces travaux sont indispensables pour conserver cet ouvrage en bon état, et donc pour la 
sécurité de tous.   
 

Lors de la parution du journal nous serons presque à la veille des Jeux Olympiques et Para-
Olympiques. La France a une relation toute privil®gi®e avec cette manifestation, puisque côest Pierre 
de Coubertin qui en fut le rénovateur en 1894.   
 

Alors soyons unis sans aucune distinction derrière tous nos athlètes, heureux que la France soit pa-
r®e des couleurs olympiques, et fiers dôavoir les yeux du monde tourn®s vers nous.  
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Proc¯s-verbal 
Conseil Municipal 

PROCES-VERBAL DE LA RÉUNION  
DU CONSEIL MUNICIPAL  

DU  29 MARS 2024 
____________________ 

 
Le vingt-neuf mars deux mille vingt-quatre à vingt heures, le Conseil Municipal de la commune de 
Luzancy, r®guli¯rement convoqu®, sôest r®uni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de 
ses séances, sous la présidence de Madame Joëlle CANINI, Maire,   
 

Présents :  

Adjoints : M. Derrien Nicolas, Mme Hérault Laurence,  
M. Beauvois Jocelyn, Mme Giraud Vicky, 
Conseillers : M. Davoust Éric, M. Couderc Jérémy,  
M. Urbain Patrice, Mme Koutouan Armande,  
M. Vuillemin Philippe,  
formant la majorité des membres en exercice. 
 
Absents excusés :  

     Mme Plouin Angélique donne pouvoir à M. Nicolas Derrien 

     Mme Morel Camy donne pouvoir à Mme Laurence Hérault 
     Mme Kaluzny Ludivine donne pouvoir à Mme Vicky Giraud 
     M. Fickinger Romain donne pouvoir à M. Beauvois Jocelyn 
Mme Quentin Fanny 
 
Secrétaire de séance : Mme Hérault Laurence 
 
Quorum : 
Nombre de conseillers en exercice : 15 
Présents : 10              
Votants 14 
 
Ordre du jour : Approbation du Compte Administratif 2023, Compte de gestion 2023, Affecta-
tion du résultat, Taux des taxes, Budget Primitif 2024, Subventions aux associations, Désignation 
des référents plateforme de compostage collectif, Demande de subvention au titre du dossier 
« amendes de police è, Demande de subvention Fond dôEquipement Rural (FER), Avenant ¨ la con-
vention de mise à disposition des services de restauration scolaire, Participation financière au repas 
des anciens, Approbation de la convention de répartition des frais de fonctionnement des écoles de 
Reuil en Brie et de Luzancy-annule et remplace la délibération du 19 janvier 2024 

 
Approbation du Procès-Verbal de la séance du 19 janvier 2024 

Le Conseil Municipal approuve ¨ lôunanimit® des membres pr®sents et repr®sent®s le Proc¯s-Verbal 
de la séance du 19 janvier 2024. 
En préambule, Madame le Maire informe les conseillers que les devis demandés pour les opérations 
¨ financer au moyen de la demande de subvention FER nôont pas ®t® re­us. En cons®quence elle 
propose de retirer le point n° 9 « Demande de subvention Fond dôEquipement Rural (FER) » et de 
renum®roter les d®lib®rations suivantes, ce qui est accept® ¨ lôunanimit® des membres pr®sents et 
représentés.  
Le point sera présenté au prochain conseil.  
 
Délibération n° S2/1-2024 : Approbation du Compte Administratif 2023 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu lôinstruction budg®taire et comptable M57, 
Madame le Maire demande quôun Pr®sident soit d®sign® pour le vote du Compte Madame le Maire 
demande quôun Pr®sident soit ®lu pour le vote du Compte Administratif. 
M. Derrien Nicolas est élu. 
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Proc¯s-verbal 
Conseil Municipal 

Madame le Maire rappelle les chapitres du Compte Administratif, dôune part pour la section de fonc-
tionnement et dôautre part pour la section dôinvestissement. 
 
Madame le Maire quitte la salle et M. Derrien Nicolas, Pr®sident, propose ¨ lôassembl®e de poser les 
questions nécessaires à la compréhension et au vote de ce bilan : ce qui a été budgétisé et réalisé, 
note que les recettes ont été supérieures à celles attendues. 
Il rappelle le Compte Administratif 2023 par chapitre qui peut se résumer ainsi : 
Fonctionnement  
-Dépenses   567 910.99 ú 
-Recettes               868 911.68 ú 
Soit un exc®dent en section de fonctionnement pour lôexercice 2023 de 301 000.69 ú 
Investissement  
-Dépenses    107 415.70 ú 
-Recettes                            31 508.50 ú 
Soit un d®ficit en section dôinvestissement pour lôexercice 2023 de 75 907.20 ú 
Il est constaté le résultat cumulé du Compte Administratif 2023 : 
-Excédent en section de fonctionnement : 1 416 985.27 ú 
-Exc®dent en section dôinvestissement     :  476 302.29 ú 
-Des restes à réaliser pour 43 033.20 ú en d®penses dôinvestissement 
-Des restes à réaliser pour 11 005.75 ú en recettes dôinvestissement 
 
En lôabsence de Madame le Maire, apr¯s d®lib®r®, le Compte Administratif 2023 est vot® et approuv® 
¨ lôunanimit® des membres pr®sents et repr®sent®s. 
 
A lôissue du vote, Madame le Maire regagne la salle du Conseil 
 
Délibération n° S2/2-2024 : Compte de gestion 2023  
Madame le Maire donne lecture des pages 17 et 18 du compte de gestion qui indique les résultats 
budg®taires de lôexercice 2023. 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu lôinstruction budg®taire et comptable M 57, 
Apr¯s sô°tre fait pr®senter le Budget de lôexercice 2023 et les d®cisions modificatives qui sôy ratta-
chent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des 
mandats délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux de mandats, le Compte de Ges-
tion dressé par le Receveur, accompagné des états de développement des comptes de tiers, ainsi que 
lô®tat de lôactif, lô®tat du passif, lô®tat des restes ¨ recouvrer et lô®tat des restes ¨ payer, 
Apr¯s sô°tre assur® que le Receveur a repris dans ses ®critures le montant de chacun des soldes figu-
rant au bilan de lôexercice 2023, celui de tous les titres de recettes ®mis et de tous les mandats de 
paiements ordonnanc®s et quôil a proc®d® ¨ toutes les op®rations dôordre quôil lui a ®t® prescrites de 
passer dans ses écritures, 
Considérant que le Compte est exact, 
Statuant sur lôensemble des op®rations effectu®es du 1er janvier 2023 au 31 décembre 2023, y com-
pris celles relatives à la journée complémentaire, 
Statuant sur lôex®cution du Budget de lôexercice 2023 en ce qui concerne les diff®rentes sections bud-
gétaires, 
Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives, 
Le Conseil Municipal apr¯s en avoir d®lib®r®, ¨ lôunanimit® des membres pr®sents et repr®sent® : 
-Approuve le compte de gestion du receveur municipal pour lôexercice 2023 du budget principal dont 
les écritures sont conformes au compte administratif pour le même exercice, 
-Dit que le compte de gestion vis® et certifi® conforme par lôordonnateur nôappelle ni observation ni 
réserve de sa part, 
 
-Autorise Madame le Maire à signer le compte de gestion 2023. 
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Proc¯s-verbal 
Conseil Municipal 

.Délibération n° S2/3-2024 : Affectation du résultat  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu lôinstruction budg®taire et comptable M57, 
Vu lôavis de la commission ç finances » en date du 26 février 2024 
Madame le Maire rappelle les r®sultats cumul®s de lôexercice 2023 : 
-Fonctionnement  : 1 416 985.27 ú 
-Investissement    :   476 302.29 ú 
Lôexc®dent de r®sultat en investissement permet de financer les projets de la commune sans affecter 
de recettes suppl®mentaires. Il est donc propos® dôaffecter le r®sultat de fonctionnement 2023 en 
fonctionnement du Budget 2024 et celui dôinvestissement 2023(obligatoire) en investissement pour 
lôexercice 2024. 
 
Consid®rant quô¨ lôissue de lôexercice budg®taire, il appartient ¨ lôassembl®e d®lib®rante de d®cider de 
lôaffectation du r®sultat dôexploitation du budget principal, 
Considérant les résultats du compte administratif 2023, 
Considérant les états des restes à réaliser au 31 décembre 2023, 
Consid®rant la n®cessit® de pr®voir lô®quilibre budg®taire, 
Apr¯s avoir constat® les r®sultats cumul®s de lôexercice 2023 : 
-Fonctionnement :   1 416 985.27 ú 
-Investissement :            476 302.29 ú 
 
Le Conseil Municipal, apr¯s en avoir d®lib®r®, ¨ lôunanimit® des membres pr®sents et repr®sent®s :  
D®cide dôaffecter au budget de lôexercice 2024 le r®sultat comme suit : 
Report en section de fonctionnement 
Au c/002 en recettes (excédent) pour un montant de 1 416 985.27 ú 
Report en section dôinvestissement 
Au c/001 en recettes (solde dôex®cution dôinvestissement) pour un montant de 476 302.29 ú 
Dit quôil sera proc®d® ¨ lôinscription au budget 2024 de ces cr®dits 
 
Délibération n° S2/4-2024 : Taux des taxes 
Madame le Maire reprend lõ®tat 1259 
Vu les articles 1636 B sexies à 1636 B undecies et 1639 A du code général des impôts, 
Vu lôavis favorable de la commission ç finances » en date du 26 février 2024    
Madame le Maire expose que les recettes attendues de la fiscalit® sont reprises sur lô®tat 1259 qui a 
été communiqué aux conseillers municipaux. Les montants prévus au budget sont un peu inférieurs à 
ceux indiqu®s sur lô®tat 1259 car ce sont des estimations et les recettes r®elles peuvent °tre inf®-
rieures. 
Il est propos® de ne pas augmenter le taux des taxes pour lôann®e 2024. En effet, avant dôenvisager 
dôaugmenter le taux des taxes de la commune et suite aux conseils de la DGFIP, il est plus judicieux 
de revoir les bases fiscales. : à ce jour, de nombreuses habitations ne sont pas classées dans la 
bonne catégorie fiscale. Augmenter le taux des taxes sur des bases fiscales erronées ne serait pas 
équitable pour les administrés. Pour effectuer ces mises à jour, une convention avec la DGFIP va être 
mise en place. 
 
Madame le Maire pr®sente lô®tat 1259 comportant les bases pr®visionnelles, les produits pr®visionnels 
de r®f®rence, les allocations compensatrices et m®canismes dô®quilibre des r®formes fiscales. 
 Au regard du Compte Administratif 2023 et compte tenu des bases dôimposition pr®visionnelles ®ta-
blies sur lô®tat 1259, il nôapparait pas n®cessaire de recourir ¨ une hausse des taux  pour ®quilibrer le 
budget communal 2024. 
En conséquence, Madame le Maire propose de maintenir les taux de le fiscalité directe locale pour 
lôann®e 2024. 
Apr¯s en avoir d®lib®r®, le Conseil Municipal ¨ lôunanimit® des membres pr®sents et repr®sent®s : 
D®cide de fixer les taux communaux pour lôann®e 2024 comme suit : 
-Taxe foncière sur les propriétés bâties : 38.74 % 
-Taxe foncière sur les propriétés non bâties : 45.49 %  
-Taxe dôhabitation : 12.58 % 
Charge Madame le Maire : 
-de notifier cette décision aux services préfectoraux, 
-de transmettre lô®tat 1259 compl®t® ¨ la direction d®partementale des finances publiques, accompa-
gn® dôune copie de la pr®sente d®cision. 
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Proc¯s-verbal 
Conseil Municipal 

Délibération n° S2/5-2024 : Budget Primitif 2024 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu lôinstruction budg®taire et comptable M57, 
Vu la note de présentation du budget, 
Vu lôavis favorable de la commission ç finances » en date du 26 février 2024 
 
Madame le Maire présente le Budget 2024 par chapitre qui se résume ainsi : 
 Section de Fonctionnement 
Dépenses 2 236 628.89 ú 
Recettes   2 236 628.89 ú 
Section dôInvestissement 
D®penses  947 359 ú 
Recettes   947 359 ú 
     
Apr¯s en avoir d®lib®r®, le Conseil Municipal, ¨ lôunanimit® des membres pr®sents et repr®sent®s : 
-Approuve le Budget Unique 2024 voté par chapitre 
-Autorise Madame le Maire, conform®ment ¨ lôarticle L 5217-10-6 du CGCT, à procéder, à compter du 
1er janvier 2024, ¨ des virements de cr®dits de chapitre ¨ chapitre ¨ lôexclusion des cr®dits de d®-
penses de personnel, et ce, dans la limite de 7,5% des dépenses réelles de chaque section.   
 
Délibération n° S2/6-2024 : Subventions aux associations  
Madame le Maire expose que la commission finances a travaillé en amont par rapport au dossier en-
voyé (courrier simple ou dossier de subvention,) et sur les montants sollicités. Elle présente les de-
mandes de subvention reçues et les avis de la commission finances. 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, décide :  
-Dôapprouver la subvention suivante à 13 voix pour et une abstention (Mme Vicky Giraud) : 
 

 
-Dôapprouver la subvention suivante à 13 voix pour et une contre (Pouvoir de Mme Ludivine Kaluzny) : 
 

 
-Dôapprouver la subvention suivante à 13 voix pour et une abstention (Mme Laurence Hérault) : 

 
Dôapprouver les subventions aux associations suivantes ̈  lôunanimit® des membres pr®sents et repr®-
sentés : 
 

-Dôautoriser Madame le Maire ¨ effectuer les versements aux associations et ¨ signer tout document 
afférent à la présente délibération. 
 

Comit® des f°tes de Luzancy 800,00 ú 

AAPPMA LA PECHE FERTOISE 150,00 ú 

AFM -TELETHON 300,00 ú 

ASSOCIATION PREVENTION ROUTIERE - 200,00 ú 

LA LIGUE CONTRE LE CANCER - Comité 300,00 ú 

AFSEP 300,00 ú 

Association des jeunes sapeurs-pompiers de 300,00 ú 

Centre 77 500,00 ú 

ASSOCIATION LES PETITS LOUPS DE 400,00 ú 

Art et Culture en Seine et Marne 150,00 ú 
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Proc¯s-verbal 
Conseil Municipal 

Délibération n° S2/7-2024 : Désignation des référents plateforme de compostage collectif 
Madame le Maire expose que lors de lôapprobation de la convention avec le SMITOM pour la mise en 
place dôune plateforme de compostage collectif lors de la derni¯re s®ance du conseil, Madame Kaluz-
ny a ®t® d®sign®e r®f®rente afin de permettre lôavanc®e du dossier. 
Afin de finaliser la convention, et suite à la réunion publique, le SMITOM demande à ce que deux réfé-
rents soient nomm®s, si possible parmi les administr®s de la commune afin que les habitants sôappro-
prient plus facilement ce nouveau moyen de tri et de valorisation des déchets ménagers. 
La commission environnement a approuvé la candidature de Messieurs Guillaume et Harlé 
Cette nouvelle délibération annule et remplace celle du 19 janvier 2024  
 
 
Vu le Code Général des collectivités territoriales, 
Vu la loi relative ¨ la lutte contre le gaspillage et ¨ lô®conomie circulaire (AGEC) 
Vu la demande du SMITOM pour la d®signation imp®rative dôun 2ème référent pour le site de compos-
tage collectif,  
Vu la demande du SMITOM pour un investissement des administrés dans ce projet, 
Vu la délibération n° S1/9-2024  du 19 janvier 2024 approuvant la convention relative à la mise en 
place dôune plateforme de compostage collectif propos®e par le SMITOM du Nord Seine et Marne et 
désignant Mme Ludivine Kaluzny référent en charge du suivi du site, 
Vu les candidatures de M. Nicolas GUILLAUME et de M. Eric HARLE, administrés de la commune de 
Luzancy, 
 
Apr¯s avoir d®lib®r®, le Conseil Municipal, ¨ lôunanimit® des membres pr®sents et repr®sent®s : 
-Dit que la présente délibération annule et remplace la délibération n° S9/1-2024 du 19 janvier 2024, 
-Désigne : 
-M. Nicolas GUILLAUME, premier réfèrent en charge du suivi de la plateforme de compostage collec-
tif, 
-M. Eric HARLE, deuxième référent en charge du suivi de la plateforme de compostage collectif, 
-Autorise Madame le Maire à signer tout document afférent à la présente délibération. 
        
Délibération n° S2/8-2024 : Demande de subvention au titre du dossier « amendes de police » 
Vu lôarticle L 2334-24 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif au produit des amendes 
de police liées à la circulation routière et destiné aux collectivités territoriales 
Vu lôarticle R 234-10 à 12 du CGCT relatifs aux règles de répartition des produits et le type de travaux 
pouvant être financés. 
La commune de Luzancy peut bénéficier de la dotation relative à la répartition des amendes de police 
pour financer des travaux afférents à la circulation et à la sécurité routière pour les communes de 
moins de 10 000 habitants. 
Il est proposé de solliciter auprès du Département de Seine et Marne une aide au titre de la répartition 
des amendes de police pour les op®rations dôam®nagements de s®curit® suivantes :  
Sécurisation de la rue du 104ème RI à Luzancy : Création de deux passages piétons et remise aux 
normes du passage piéton existant, pose de potelets au carrefour avec la rue de Messy pour matéria-
liser lôinterdiction de stationner 
Le coût prévisionnel de cette opération serait le suivant : 
-Montant des travaux : 22 425.00 ú HT soit 26 910.00 ú TTC 
Sécurisation de la rue du Général Leclerc à Luzancy : remise aux normes du passage piéton existant, 
mise en place de potelets avec bandes réfléchissantes, renforcement de la signalisation verticale et 
horizontale, mise en place de bandes podotactiles 
Le coût prévisionnel de cette opération serait le suivant : 
-Montant des travaux : 2 690.00 ú ú HT soit 3 228.00 ú TTC 
Apr¯s en avoir d®lib®r®, le Conseil Municipal, ¨ lôunanimit® des membres pr®sents et repr®sent®s : 
-Autorise Mme le Maire à déposer deux dossiers de subvention auprès du Conseil Départemental de 
Seine et Marne pour les travaux dôam®nagements de s®curit® d®crits ci-dessus, 
-Autorise Mme le Maire à signer tout document afférent à la présente délibération 
  
Délibération retirée : Demande de subvention Fond dõEquipement Rural (FER) 
 
novembre 2024. 
Apr¯s en avoir d®lib®r®, le Conseil Municipal, ¨ lôunanimit® des membres pr®sents et repr®sen-
tés approuve lôavenant, autorise Mme le Maire ¨ le signer ainsi que tout document aff®rent ¨ la pr®-
sente délibération, dit que les crédits nécessaires sont prévus au compte 6042 du BP 2024. 
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Proc¯s-verbal 
Conseil Municipal 

Délibération n° S2/9-2024 : Avenant à la convention de mise à disposition des services de res-
tauration scolaire 
 La commune de Luzancy a signé en avril 2023 une nouvelle la convention entre la commune de 
Luzancy, le D®partement de Seine et Marne et la Maison dôEnfants ¨ Caract¯re Social de Luzancy 
pour la mise ¨ disposition de son service de restauration scolaire pour les enfants de lô®cole de Luzan-
cy. 
Cette prestation comprend la fourniture (MEDIREST) et la préparation des repas par le personnel de 
la MECS ainsi que la mise à disposition du réfectoire. 
 La Maison dôenfants nous soumet un avenant portant le cout unitaire de sa prestation de 5.94 ú TTC 
¨ 6.33 ú TTC soit une augmentation de 0.38 ú par repas ¨ compter du 1er d®cembre 2023 jusquôau 30  
Délibération n° S2/10-2024 : Participation financière au repas des anciens 
Madame le Maire explique que la commune organise une fois par an un « repas des anciens » au bé-
néfice des administrés de plus de 65 ans. Une participation est demandée pour les personnes de 
moins de 65 ans présentes au repas. Afin de pouvoir percevoir ces recettes, il est nécessaire de déli-
bérer. 
La perception nous pr®cise aussi quôil nôest pas n®cessaire de demander un ch¯que ¨ lôordre du Tr®-
sor public, et quôil vaut mieux ®mettre des titres de recette. Pour les ann®es suivantes il faudra pr®voir 
de modifier le coupon réponse en conséquence. 
 
Apr¯s en avoir d®lib®r®, le Conseil Municipal, ¨ lôunanimit® des membres pr®sents et repr®sent®s : 
-D®cide de fixer le montant de la participation au repas des anciens ¨ 40 ú 
-Dit que cette participation sera demandée : 
      - ̈  lôaccompagnant ©g® de moins de 65 ans,  
      - au conjoint du Maire, des adjoints et des conseillers municipaux en exercice âgés de moins de 
65 ans, 
-Autorise Mme le Maire à signer tout document afférent à la présente délibération 
 
Délibération n° S2/11-2024 : Approbation de la convention de répartition des frais de fonction-
nement des écoles de Reuil en Brie et de Luzancy-annule et remplace la délibération du 19 jan-
vier 2024 
Madame le Maire rappelle que lors du dernier conseil, une convention de répartition a été proposée et 
votée. Suite à la réunion du mardi 13 février 2024 avec les élus de Reuil, ceux-ci ont souhaité modifier 
et simplifier la convention. Une nouvelle convention est donc proposée. 
 
Vu la délibération n° S1/10-2021 du conseil municipal de Luzancy en date du 19 janvier 2024 approu-
vant la convention relative à la répartition des frais de fonctionnement des écoles de Reuil en Brie et 
de Luzancy proposée par la commune de Reuil en Brie, 
Vu la proposition de la commune de Reuil en Brie de procéder à des modifications de la convention 
approuvée par le conseil municipal de Luzancy 
Considérant que la convention est nécessaire au bon fonctionnement de la répartition et du paiement 
des frais de cantine entre les deux communes, 
Considérant que ladite convention modifiée correspond aux attentes du Conseil Municipal,  
Apr¯s avoir d®lib®r®, le Conseil Municipal, ¨ lôunanimit®   des membres pr®sents et repr®sent®s : 
-Approuve la convention de répartition des frais de fonctionnement des écoles de Reuil en Brie et de 
Luzancy annexée à la présente délibération, 
-Autorise Madame le Maire à signer ladite convention ainsi que toute pièce afférente à la présente 
délibération, notamment les titres de recettes et les mandats. 
-Précise que la présente délibération annule et remplace la délibération n° S1/10-2024 du 19 janvier 
2024.   
 

Clôture de la séance à vingt et une heures et vingt-sept minutes 
 
 
Le présent procès-verbal est arrêté par les membres du Conseil Municipal présents et représentés le  
vingt-six avril deux mille vingt-quatre. 
 
 
La Secrétaire de séance       Le Maire 
Laurence HERAULT                  Joëlle CANINI  
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 Dimanche 10 mars 2024, la salle du foyer rural, par la magie du travail des bénévoles de   
l'association, s 'était parée de ses plus beaux atouts à l'occasion du concert du groupe de Jazz et de 
Swing  « Bottlebank ». 
 

 Une soixantaine de personnes étaient venues, pour cet après-midi New Orléans, écouter       
des reprises de standards ainsi que des morceaux moins connus mais tout aussi agréables pour     
des oreilles averties ou néophytes. 
 

 Rébecca, la chanteuse et ses quatre acolytes, tous excellents musiciens, ont interprété         
avec une grande finesse, associée à un enthousiasme et une énergie communicative, une trentaine 
de morceaux tirés des répertoires de Louis Armstrong, Ella Fitzgerald, Benny Goodman,                  
Sidney Bechet, Django Reinhard, Elvis Presley.....  
 

 Au son du saxophone, de la guitare, de la contrebasse, de la batterie et de la très belle voix    
de Rebecca, ils nous ont entrainés dans un voyage plein de surprises à la rencontre de ces grands 
compositeurs. Ils ont rapidement mis le feu à la salle. L'ambiance est montée crescendo au rythme 
des mélodies. On a même vu, après l'entracte, de jeunes enfants entraîner leur parent sur la piste      
de danse improvisée, ainsi que des spectatrices ayant sans doute des fourmis dans les jambes,           
se lancer, discrètement au fond de la salle, dans quelques pas de danse.   
 

 Après plus de deux heures d'un concert jubilatoire, les spectateurs sont repartis enchantés et 
pressés d'être conviés à  un nouveau spectacle. 

 

 

 

Concert BOTTLEBANK 
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Inspection Gendarmerie 

 Comme chaque année la brigade de gendarmerie de la Ferté Sous Jouarre organise sa         
c®r®monie dôinspection. Le 07 mars dernier nous avons eu la joie et lôhonneur de lôaccueillir dans notre 
commune. 
 
 Nous remercions tout particulièrement Le Lieutenant ARTUS en charge du commandement de 
la brigade, qui a souhait® convier tous les enfants de lô®cole de Luzancy, maternelles et primaires.  
Enfants, gendarmes, enseignants, élus et administrés, nous étions tous rassemblés devant la Mairie 
pour la levée des couleurs.  

 

 Les enfants furent impressionnés face à un bataillon 

de gendarmes dont le protocole exemplaire nôest plus ¨ 

d®montrer, ils furent aussi tr¯s impressionnants lorsquôils 

entonn¯rent la Marseillaise en chîur avec nos gendarmes.  
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Concert BYGPEP 

 Nous avions presque pleur® lorsquôils ont d¾ °tre annul®s en juin 2021 ¨ la toute derni¯re mi-
nute, voir m°me un peu apr¯s, en raison de lôorage. 
 

 Nous avions aimé les écouter la seconde fois en décembre 2022 où le Comité des fêtes leur 
avait demandé de venir, 
 Alors comment dire, nous avons adoré avec un grand A, entendre une seconde fois ce groupe        
reprendre des musiques Rock certaines anciennes mais pas trop et aussi beaucoup dôautres plus    
récentes. 
 

 Lô®quipe a peu chang®, des amis musiciens occasionnels sont devenus des musiciens ¨ part 
entière du groupe des BYG PEP venus faire un concert au foyer rural le samedi 19 mars 2024 pour le 
plus grand plaisir dôune centaine dôhabitants de Luzancy mais pas seulement, et oui leurs fans les   
suivent! 
 

 Pour lôoccasion, le Comit® a fait appel ¨ deux partenaires lôAffine 
Bouche pour de délicieux plateaux de fromages et de charcuterie ainsi 
quô¨ Julien du D®capsuleur pour une bi¯re toujours aussi d®licieuse,   
Julien à qui nous souhaitons plein de bonheur dans sa nouvelle vie. 
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Chasse aux ïufs 

 Chaque année c'est le même rituel, les enfants attendent avec     
impatience P©ques pour partir ¨ la chasse aux îufs ! 
 
 La m®t®o nô®tait pas favorable, de la pluie ®tait au programme, mais 
nos plus jeunes  habitants étaient prêts : bottes de pluie, petit                
imperméable et panier sous le bras, direction le parc. 
 

 Et le soleil nous a fait le bonheur de nous accompagner toute la 
matinée. 
 

 Au programme de cette belle matinée, l'équipe municipale a organi-
s® deux chasses en fonction des ©ges des enfants. Ils devaient trouver des îufs de couleurs afin 
d'obtenir en cadeau un sachet de chocolats. 
 

 Les enfants sont d®j¨ pr°ts ¨ chercher, les 5 îufs color®s cach®s sous un talus, dans un 
arbre, sous le toboggan é  
 

 Les plus grands des fratries ou les parents accompagnent et guident les plus petits qui        
découvrent pour la première fois la chasse de Pâques organisée dans le parc. 
 

 Et hop direction la table, portant fièrement leurs récoltes dans leurs paniers, dans leurs bras, 
voire dans leurs poches, avec un sourire timide pour les plus jeunes et de connivence pour les plus 
grands qui comme tous les ans sôamusent ¨ °tre les plus rapides. 
 

 Et côest le moment de lô®change contre un paquet compos® de lapins et dôîufs en chocolats         
soigneusement choisi par lô®quipe animation. 
 

 Belle r®ussite puisque plus dôune soixantaine dôenfants a pu ainsi participer ¨ la chasse de 
Pâques organisée depuis plusieurs années par la commune, un grand moment de bonheur pour tous. 

Le rendez-vous est d®j¨ pris pour lôann®e prochaine. 
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Inauguration : 
composteur collectif 

Le compostage partagé Kézako ? 
 
 Chaque année, chaque habitant du nord 
Seine et Marne jette dans ses poubelles près de 
240 kg de  d®chets dont plus dôun quart est       
constitué de biodéchets (déchets de jardin et de 
cuisine). 
 

 En cohérence avec la réglementation en  
vigueur et notamment la loi AGEC, votée en février 

2020, qui fixe lôobjectif de g®n®ralisation du tri ¨ la source des biod®chets ¨ lôensemble des              
producteurs  dôici le 31 d®cembre 2023, le SMITOM propose la mise en place gratuite de sites de 
compostage partagé sur des espaces privés ou publics (associations, collectivités locales,               
établissements, associations, bailleurs, etc..) afin de permettre la valorisation des déchets organiques. 
 

 Ce type de compostage permet d'une part de réduire les quantités de déchets à la charge de la       
collectivité, tout en créant un compost entièrement gratuit et naturel. Et d'autre part de créer du lien 

social et de la convivialité en fédérant les habitants autour d'un projet collectif et partagé.  

Certains projets associent jardin et compostage ce qui renforce les échanges lôinterg®n®rationnel et 

lôentraide pour des gestes techniques concrets. 

Son fonctionnement ? 
 
Le compostage partagé fonctionne avec 3 bacs minimum.  
 
¶ Le premier sert à stocker le broyat de branches 
¶ Le deuxième sert à déposer les déchets ménagers 
¶ Le troisième sert au mûrissement du compost 
 
 Pour chaque site, il faut identifier deux référents. Ils seront en charge de suivre le bon               
fonctionnement des composteurs et de surveiller lô®volution du compost. Ils assurent ®galement      
lôa®ration de la mati¯re et son transfert d'un bac ¨ l'autre. 
 
 Parall¯lement chaque habitant volontaire est dot® dôun bioseau, qui lui permet de stocker ses        
®pluchures avant dôaller les d®poser au compost.  
 
 Ces deux référents sont en charge du suivi du site et seront en contact régulier avec le         
SMITOM du Nord Seine et Marne  

 Le 2 mars dernier une réunion publique a eu lieu pour présenter et proposer aux habitants de la     
commune la mise en place dôun site de compostage partag®. 
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Inauguration : 
composteur collectif 

 Suite à cette réunion et le retour favorable des administrés, une convention a été signée entre 
le SMITOM et la municipalit® pour lôinstallation dôun site de compostage. 
 
 Celui-ci se trouve sur la place de Bercheny, accessible par le parking 

 Et le 24 avril le site de compostage a été inauguré en présence de membres du Smitom et de la     
municipalit®, des r®f®rents Nicolas et Eric, et dôhabitants de la commune qui ont adh®r® ¨ ce projet 
 
 Ce site est ouvert à tous. Nous vous remercions de suivre  
les règles de fonctionnement inscrites sur le panneau.. 
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Repas des anciens 

 

 Dimanche 21 avril, le rendez-vous était donné dans la salle du foyer rural pour les séniors   
(de plus de 65 ans) du village conviés à un repas offert par la municipalité.  
  
 Par chance, le soleil ®tait aussi de la partie : cette journ®e ensoleill®e sôest d®roul®e dans la 
bonne humeur et la convivialité :  plus de 50 personnes de Luzancy et ses hameaux ont ainsi pu se 
retrouver autour de jolies tables printanièrement fleuries et découvrir avec surprise le déroulé de 
cette journée.  
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 Cette journée superbement réussie fut le résultat d'un travail en équipe bien mené :  Les 
membres de la société civile, tous «  seniors », ont participé au choix du traiteur et du menu; 
quant aux conseillers ®lus, ils ont îuvr® afin dôassurer l'organisation et le d®roul® de cette      
journée, avec quelques nouveautés.   
 
 
 Côté gastronomie: Le repas, confectionné et servi par 
lô®quipe f®minine du traiteur de la Morvandelle dôUssy sur Marne, 
Mme Millot, a ravi les yeux et les papilles des convives du début à 
la fin du menu: leur d®part en fin de service a ®t® accompagn® dôun 
tonnerre dôapplaudissements de la part de tous les convives.  
 
 

 Côté animation : les Mockers ont accompa-
gné en musique cette journée : les Mockers, ce 
sont 4 musiciens (Éric à la batterie, Vincent à la 
guitare, Laurent à la contrebasse et au chant, ainsi 
que Patrick ¨ la guitare, lôharmonica et au chant) 
mais aussi compères de longue date, qui jouent 
des reprises de RockôN Roll, Pop, Blues et Soul 
des ann®es 50 ¨ aujourdôhuié. Des morceaux qui 
nôont pas manqu® dô®voquer des souvenirs, de 
donner envie de gigoter sur sa chaise pour les 
plus timides et de danser pour les plus téméraires.  

 
Les Aînés de l'assemblée présente (qui ne sont pas forcément les Aînés du village) ont été hono-
rés ce jour-là; en recevant des cadeaux et en étant invités à poser pour la traditionnelle photo 
communale. Il sôagit de Mesdames Violante et Putegnat et de Messieurs Beauvois et Ghelloussi.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

Une rose a été offerte à toutes les femmes présentes.  

Une tombola, avec des lots fleuris et gourmands, a 

clôturé cette séquence.  

Le temps d'une journée amicale passée ensemble, se 
retrouver et échanger et en se promettant de se re-
trouver à la prochaine invitation lancée par la munici-

palité.  


